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CENTRE ORNITHOLOGIQUE DU GARD 
Membre de MERIDIONALIS – Union Naturaliste en Languedoc-Roussillon 

COGard, Champ de Foire 30 190 SAINT-CHAPTES 

Tél./Fax : 04.66.63.85.74 – E-mail : assoc@cogard.org – site : www.cogard.org 

 
 

Histoire du troisième nid de cigogne blanche dans le Gard. 
 
 
 
Philippe BESSEDE - trésorier de l’association 
Décembre 2009 

 
 

Le 7 mai 2009 Daniel Bizet, salarié du COGard, a découvert un nid de cigogne blanche sur un poteau 
EDF en béton prés du mas de Valescure à Aimargues. Une cigogne blanche couve. Le nid déjà volumineux 
repose partiellement sur les trois câbles isolés torsadés qui en partent. Il n’y a pas de risque d’électrocution des 
cigognes sur ce poteau car les câbles sont isolés. 
 

  
Cigogne sur son nid (Photos Daniel Bizet, mai 2009) 

 
Le 11 mai 2009 j’ai pu lire la bague d’un des oiseaux (ATPI) qui est née en 2007 à Sigean dans l’Aude. Le 

27 mai 2009, j’ai lu la bague du deuxième oiseau du couple (ATPV) né aussi en 2007 à Villeveyrac dans l’Hérault. 
Ce jour là j’ai pu observer un poussin d’une quinzaine de jour dans le nid. 
 

Le 2 juin 2009 nous faisons un courrier à ERDF, gestionnaire du réseau basse tension sur lequel le nid est 
installé pour lui signaler la présence de ce nid et leur demander de ne rien entreprendre qui pourrait déranger les 
oiseaux avant l’envol du jeune, soit fin juillet 2009. Des copies sont transmises à la Direction Régionale de 
l’Environnement, (DIREN) et au Syndicat Mixte de Camargue Gardoise car c’est l’opérateur de le Zone de 
Protection Spéciale (ZPS) toute proche. 

 
ERDF prend rapidement contact avec Bérenger Rémy, salarié du COGard contact d’ERDF pour la 

protection avifaune de l’Union Meridionalis (Union des associations naturaliste en Languedoc Roussillon) dont le 
COGard fait parti. Ils nous informent qu’ils  interviendront à l’automne 2009 pour sécuriser leur réseau. D’abord ils 
envisagent de déplacer le nid sur mat qu’ils auraient installé sur un terrain à proximité, mais abandonnent 
rapidement cette idée pour simplement installer une structure support au sommet du poteau sur laquelle ils 
réinstalleront le nid qui ne gênera plus les techniciens ERDF s’ils doivent intervenir sur ce poteau. 

 
Pendant ce temps l’élevage se poursuit en mai 2009 le couple avec 1 juvénile est observé sur le nid. 

L’envol du juvénile a dû se produire avant le 28 juin et il est vu en train d’être nourri par un adulte le 23 juillet. Il est 
à noter que c’est un beau succès pour ces jeunes cigognes blanches de deux ans d’avoir réussi à élever un jeune 
car c’était leur première reproduction. 

 
Après quelques péripéties administratives ; pour pouvoir déplacer le nid même vide et hors période de 

reproduction, ERDF a dû demander une autorisation de capture à la DIREN-LR car les cigognes blanches sont 
une espèce protégée ; l’intervention a eu lieu le 30 novembre 2009. Elle a mobilisé 4 techniciens habilités pour les 
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interventions sur réseau sous tension, un camion nacelle et un camion atelier venant tous les deux de l’Aude, le 
responsable des interventions sur réseau sous tension et M. Laurent Roux responsable de la protection avifaune 
chez ERDF pour la région Languedoc Roussillon. On ne se demande plus pourquoi ça coûte aussi cher la 
protection avifaune. Mme. Catherine Leclerc de la DIREN-LR et moi même pour le COGard, étions aussi présent. 

 

  
Le nid a été déposé (Photos Philippe Bessède, novembre 2009) 

 

  
Un support métallique a été mis en place au sommet du poteau (Photos Philippe Bessède, novembre 2009) 

 

  
Le nid a été remis en place et attaché à son support par des câbles métalliques pour éviter que le vent ne le fasse tomber 

(Photos Philippe Bessède) 
 
Voilà au printemps prochain il faudra aller voir si les cigognes reviennent s’installer dans ce nid et prévenir 

ERDF et la DIREN-LR. 
 
 
Remerciement aux observateurs qui ont transmis leurs données concernant ce nid de cigognes blanches 

et permis la rédaction de cet article : Didier Daycard, Daniel Bizet (pour la découverte de ce nid), Bérenger Rémy 
(pour avoir mené les négociations avec ERDF). 


